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Communau té  de  Communes  du  Pays  de  Va lo i s

62 communes... 18 000 foyers... 51 000 habitants...
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Edito
Nouvelle collecte des déchets dès le 4 avril 2005, pour rationaliser le service et limiter les coûts.

La gestion des déchets reste un sujet préoccupant. Plus de 20 000 tonnes, soit 400 kg par habitant, sont 
collectés chaque année dans le Valois. Notre enjeu est double. En effet, il nous faut préserver l’environnement
pour respecter la réglementation en vigueur en utilisant les solutions techniques de traitement et de valorisation
adaptées, tout en limitant les coûts. Depuis 2000, et dans le respect de ces objectifs, la CCPV a privilégié la
mise en place d’une collecte sélective des emballages ménagers, des journaux-magazines et du verre.

Avec le concours du Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise et de nombreux partenaires, nos déchets sont 
maintenant valorisés. Les résultats du tri sont encourageants, mais nous devons nous mobiliser plus encore, pour
favoriser la récupération et la valorisation des matériaux.

Par conséquent, de nouvelles modalités de collecte vont être prochainement mises en place.
Pour limiter les volumes d’ordures ménagères collectés et traités au centre de valorisation énergétique et 
diminuer la facture (environ 66 euros la tonne), une collecte spécifique des déchets de jardin hebdomadaire sera
lancée dès le 4 avril prochain. Ces déchets seront compostés. La collecte sélective des emballages ménagers et des
journaux-magazines se fera désormais tous les 15 jours.Toujours dans le même souci de réduire la facture, la
collecte des encombrants se fera sur rendez-vous. Il convient d’utiliser le plus possible les déchetteries, au 
nombre de 3, avec la déchetterie de Betz qui ouvre le 18 avril prochain (bientôt 4 avec une déchetterie à
Morienval en 2006), qui reçoivent gratuitement pour les particuliers, les déchets encombrants, végétaux et spé-
ciaux. Chacun pourra ainsi comprendre pourquoi il existe une taxe d’enlèvement des ordures ménagères…
La protection de l’environnement a un coût.

Dans cette Lettre spéciale « Collecte », vous trouverez une foule d’informations sur le nouveau service de
ramassage : les jours de collecte des déchets traditionnels, des déchets triés et des végétaux, un rappel des 
consignes de tri, des informations pratiques sur les conditions de ramassage. Sans oublier les contacts avec nos
services ou encore le calendrier annuel de collecte spécifique à votre commune.Autant d’éléments qui vous seront
utiles dans votre vie quotidienne.

A conserver précieusement donc !
Philippe DRILLET

Président
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Comment stocker facilement vos déchets recyclables ?

Pour faciliter le stockage, entre deux collectes, des emballages beaucoup plus volumineux que les
journaux et magazines, vous avez la possibilité d’utiliser, en complément de votre conteneur à 
couvercle jaune, des sacs plastiques translucides spécialement conçus pour le tri des emballages.

Ces sacs sont fournis gratuitement par la CCPV sur simple appel téléphonique au 
03 44 88 30 91.

Une collecte tous les 15 jours

Les emballages ménagers, les journaux et magazines sont ramassés désormais, tous 
les 15 jours, dans des camions équipés d’une benne bicompartimentée. Ainsi les matériaux sont
collectés séparément à la source. Pour repérer le jour de collecte dans votre commune,
reportez-vous au calendrier annuel (voir le cahier détachable).

Quels sont vos équipements ?

Vous avez un logement individuel ?

Vous disposez de deux petits bacs, l’un jaune
et l’autre bleu. Vous avez dans votre com-
mune une ou plusieurs colonne(s) à verre.

Vous habitez en immeuble ?

Vous disposez, dans le local propreté de votre
résidence, de conteneurs à couvercle jaune et
à couvercle bleu. Utilisez-les pour déposer
régulièrement les produits triés. Vous avez
dans votre commune une ou plusieurs
colonne(s) à verre (notamment sur les 
parkings de supermarchés).

Pour tous les autres déchets, utilisez
la poubelle habituelle ou apportez-
les à la déchetterie.

Bacs bleus

Bacs jaunes

Colonne à verre

Le verre doit toujours être déposé
dans les colonnes prévues à cet
effet et réparties sur l’ensemble du
territoire du Valois. 

Sac
translucide

Emballages, papiers, verre :
Le tri - mode d’emploi

Le saviez-vous ?
Pourquoi ne recycle-t-on pas les
bouteilles d’huile et les sacs en 
plastique ?
On ne sait pas encore recycler les bouteilles
qui ont contenu des corps gras. Quant aux
sacs, ils sont fabriqués avec des plastiques
trop fins pour être recyclés. Mais l’industrie
du recyclage est en pleine évolution !

Faut-il laver les emballages à recycler ?
Non, il suffit de bien les vider ou les racler,
faute de quoi cela pourrait poser des 
problèmes d’hygiène. Il ne faut pas non plus
mettre les emballages dans un sac plastique
avant de les jeter dans le bac jaune car les
sacs en plastique ne sont pas recyclables.

Que faire si je suis nouvel arrivant
et que je n’ai pas de bacs ?
Je peux les obtenir en me rendant à la
mairie de ma commune.

Attention !
Les bacs jaune et bleu qui vous ont été remis
sont sous votre responsabilité. Mais ils sont
liés à l’habitation individuelle que vous 
occupez : en cas de déménagement, ne les
emmenez pas avec vous !

Un doute ? Un renseignement ?
Pour vous aider à respecter les consignes de
tri, utilisez le guide pratique «À recycler ou
pas ?» distribué par la CCPV. Si vous n’en 

disposez pas, appelez le 03 44 88 30 91 et
notre service vous en adressera un nouvel
exemplaire.

PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  ssuurr

lleess  eemmbbaallllaaggeess  àà  ttrriieerr

eett  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  dduu  sseerrvviiccee

aappppeelleerr  llee  SSyynnddiiccaatt  mmiixxttee

ddee  llaa  VVaallllééee  dd
ee  ll’’OOiissee

aauu  00  880000  6600  22000022

(appel gratuit)
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Emballages, cartons, briques alimentaires, contenants plastique, bouteilles métalliques, barquettes aluminium, bouteilles plastique, boîtes métalliques.

E M B A L L A G E S  > B A C  J A U N E Les emballages collectés dans le bac jaune servent à la confection textile, à l’élaboration des moteurs…

Comment trier ?

ppeennsseerr  àà  bbiieenn  vviiddeerr  lleess

eemmbbaallllaaggeess  ddee  lleeuurr  ccoonntteennuu

((nnoouurrrriittuurree,,  lliiqquuiiddee))

nnee  ppaass  jjooiinnddrree  lleess  rréécciippiieennttss

ddee  mmaattiièèrree  ggrraassssee

nnee  ppaass  iimmbbrriiqquueerr  lleess  ddéécchheettss  

Papiers journaux, magazines, catalogues, manuels, cahiers, tracts et prospectus, livres sans couverture.

P A P I E R S  > B A C  B L E U Les papiers collectés dans le bac bleu se recyclent en papier journal.

ppeennsseerr  àà  BBiieenn  ôôtteerr  ::

lleess  rreelliiuurreess  mmééttaall

lleess  ffiillmmss  ppllaassttiiqquuee

lleess  ccoouuvveerrttuurreess

ccaarrttoonnnnééeess

LES INDÉSIRABLES À JETER DANS LA POUBELLE TRADITIONNELLE

Emballages plastiques fins tels que sacs ou poches plastique, barquettes plastique
ou polystyrène, pots et bouteilles plastique ayant contenu des matières grasses,

boîtes d’œufs, emballages avec restes alimentaires.

LES INDÉSIRABLES À JETER DANS LA POUBELLE TRADITIONNELLE

Enveloppes à fenêtre, cartons, papiers toilette et essuie-tout, couches-culottes.

Pots en verre pour conserves, confitures, yaourts, bouteilles en verre blanc et en verre coloré.

V E R R E  > C O L O N N E Le verre collecté dans la colonne permet de reformer des bouteilles et pots en verre.

ppeennsseerr  àà  BBiieenn  ôôtteerr  ::

lleess  bboouucchhoonnss  eenn  lliièèggee

lleess  ccaappssuulleess

eenn  ppllaassttiiqquuee  oouu  mmééttaall  

LES INDÉSIRABLES À JETER DANS LA POUBELLE TRADITIONNELLE

Ampoules, faïence, céramique, porcelaine, terre cuite.
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Triés et re-triés

Une fois collectés, les emballages, journaux
et magazines pré-triés par les habitants du
Valois sont acheminés jusqu’au centre de tri
VERDI, situé à Villers-St-Paul (photo) ;
le verre récupéré dans les colonnes est
transporté jusqu’au centre de tri Saint
Gobain, situé à Rozet St-Albin (02). Re-triés
et conditionnés, les déchets recyclables sont
transférés vers des usines de transformation et
servent de matières premières, ou secondaires,
dans la fabrication de nouveaux objets.

Trier et recycler

La nouvelle vie des déchets

V E R R E

P A P I E R S

Déchets collectés
grâce aux bacs jaunes

Papiers collectés
grâce aux bacs bleus

Verre collecté
grâce aux colonnes

Les emballages collectés dans le bac jaune servent à la CONFECTION TEXTILE, à l’ÉLABORATION DES MOTEURS…

Les papiers collectés dans le bac bleu se recyclent parfaitement en PAPIER JOURNAL.

Le verre collecté dans la colonne retrouve son rôle initial en reformant des BOUTEILLES et POTS EN VERRE.

EMBALLAGES

Les contrôles qualité

Pour être valorisés, les déchets recyclables doivent être bien triés.
Un contrôle est assuré sur toute la chaîne du tri. Le collecteur des déchets et le technicien du tri
de la CCPV observent régulièrement le contenu des bacs de collecte sélective. Puis les déchets triés
sont à nouveau vérifiés au centre de tri et dans les usines de transformation. Si, dans le Valois, les
résultats des contrôles qualité sont dans la norme, ils peuvent être encore améliorés. Si les déchets
sont bien triés, des subventions versées par ECO-EMBALLAGES viennent diminuer les coûts de
la collecte.

Les filières de recyclage pour les déchets ménagers

Les briques alimentaires : entreprise Dalle Hygiène Production (Bousbecque-59)
Les boîtes métalliques : entreprise Arcelor Packaging International (Dunkerque-59)
Les boîtes en aluminium : entreprise Affimet (Compiègne-60)
Les papiers, cartons et journaux : entreprise Otor
(Contoire-Hamel-80 et Chapelle d’Arblay-76)
Les bouteilles en plastique : entreprise Texplast pour le PET (textile)
et entreprise Sorepla pour le PEHD (tuyaux) via Valorplast (Puteaux-92)
Le verre : entreprise Saint-Gobain (Soissons-02)
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uunn  nnuumméérr oo  vveerr tt   ggrr aatt uuiitt

00  880000  6600  22000022 eesstt   ééggaall eemmeenntt

àà  vvoott rr ee  ddiissppoossiitt iioonn  cchhaaqquuee  jjoouurr

ppoouurr   rr ééppoonnddrr ee  àà  ll ••eennsseemmbbll ee

ddee  vvooss  qquueesstt iioonnss  ssuurr

ll ••oorr ggaanniissaatt iioonn  dduu  sseerr vviiccee
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Une collecte 2 fois par semaine

La poubelle traditionnelle dans laquelle sont
dŽposŽs tous les dŽchets non valorisables et
non triŽs, est toujours vidŽe 2 fois par
semaine, en dŽbut et fin de semaine, dans
des camions ŽquipŽs dÕune benne simple.
Pour repérer les jours de collecte pré-
vus dans votre commune, reportez-
vous au calendrier annuel. (voir le
cahier détachable).

Un doute ? Un renseignement ?

Pour vous aider ˆ diffŽrencier ce qui est recy-
clable de ce qui ne lÕest pas, utilisez le guide
pratique À recycler ou pas ?, distribuŽ par la
CCPV. Si vous nÕen disposez pas, appelez le
03 44 88 30 91 et notre service vous en
adressera un nouvel exemplaire. La valorisation

des ordures mŽnag•res

Les dŽchets non recyclables collectŽs dans le
Valois sont acheminŽs par route, et bient™t
par voie ferroviaire, ˆ partir dÕOrmoy-Villers
jusquÕau centre de valorisation ŽnergŽtique
VERDI, situŽ ˆ Villers-St-Paul, pour y •tre
incinŽrŽs. La vapeur dÕeau chaude issue du
processus dÕincinŽration est transformŽe par
des turbines en Žnergie Žlectrique.

La collecte traditionnelle

N O N  R E C Y C L A B L E S

Ces dŽchets non triŽs sont incinŽrŽs et valorisŽs en ƒNERGIE ƒLECTRIQUE.
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Quels Žquipements utiliser ?

Vous avez la possibilitŽ de prŽsenter les ordures mŽnag•res en sacs fermŽs et suffisamment rŽsis-
tants, dans des poubelles classiques rondes ˆ poignŽes, avec un couvercle, ou dans des conteneurs
roulants conformes aux normes en vigueur.
Leur fourniture et entretien sont sous votre responsabilitŽ.
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Dans la poubelle traditionnelle
Les films et sachets plastique, les bouteilles dÕhuile, les pots de cr•me, de yaourt, le polystyr•ne,
la fa•ence, la porcelaine, la terre cuite, les ampoules, les nŽons et tous les dŽchets mŽnagers
ordinaires (restes de repas, dŽchets de nettoyageÉ)

Grappin ˆ dŽchets

Chambre de combustion

TrŽmie de chargement
Chaudi•re

Electrofiltre

Filtre ˆ manches

CheminŽe

Silo Refiom

Silo cendres

RŽactifs

Ventilateur de tirage

Local compresseurs

Local urŽe

Turboalternateur

Extracteur ˆ m‰chefers

Grille

Fosse ˆ dŽchets Traitement des m‰chefers

B‰che alimentaire

Hall de dŽchargement Production dÕŽnergie et de mati•res valorisablesTraitement des fumŽes Traitement des sous-produits

Fonctionnement
du Centre
de valorisation
ŽnergŽtique
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Désormais, tous les objets encombrants doivent être apportés en déchetterie, afin d’y être recyclés, valorisés ou traités
de façon spécifique. En complément, et pour les personnes ne pouvant pas apporter leurs encombrants jusqu’aux déchet-
teries, la CCPV a prévu un service alternatif d’enlèvement à domicile. Ce service gratuit, réservé aux habitants du Valois,
est assuré par la société AUBINE-ONYX.

Le saviez-vous ?

De nombreux vendeurs en électroménager
reprennent vos anciens appareils pour tout
nouvel achat. Pensez-y !

Comment en bénéficier ?

La collecte des encombrants,
un service spécifique sur rendez-vous

Il vous suffit de téléphoner au numéro vert 
0 800 880 944 (appel gratuit) et un 
rendez-vous vous sera fixé dans un délai
d’une semaine à un mois.
Ainsi, la veille du jour indiqué, vous pourrez
déposer vos encombrants sur le trottoir de
votre habitation.

Les objets encombrants suivants sont
ramassés :

• Appareils ménagers
• Ferrailles
• Meubles
• Matelas, sommiers, moquette
• Autres objets encombrants provenant de la
consommation courante des ménages si leur
poids n’excède pas 50 kg et dont les 
dimensions permettent leur chargement dans
le camion.

NE SONT PAS RAMASSÉS :

• Toutes les pièces détachées et pneuma-
tiques de véhicules automobiles
• Déblais, gravats et déchets de jardin
• Vide-grenier : déchets divers en grande
quantité issus de déménagements ou 
nettoyages
• Déchets résultant d’activités artisanales
et industrielles
• Déchets dangereux (batteries, huiles de
vidange, solvants…)
Ces déchets doivent être déposés en
déchetterie.

pprreennddrree  uunn  rrddvv

ppoouurr  llee  rraammaassssaaggee

ddeess  eennccoommbbrraannttss  ::

aappppeelleerr  llee  00  880000  888800  994444

((aappppeell  ggrraattuuiitt))

ppoouurr  ttoouuttee  iinnffoorrmmaattiioonn

ssuurr  ccee  sseerrvviiccee

ccoonnttaacctteerr  llaa  ccccppvv

aauu  0033  4444  8888  3300  9911
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Dès le printemps et jusqu’à 
l’automne, les déchets de jardin
envahissent et gonflent le volume
de nos poubelles à ordures ména-
gères. Or, le traitement des déchets
verts mélangés aux ordures ména-
gères (incinération) est beaucoup
plus coûteux que le traitement 
spécifique de ces mêmes déchets
par compostage. Aussi, à compter
du 4 avril 2005, la CCPV propose
aux habitants du Valois une collecte
spécifique en porte-à-porte des
déchets de jardin.

La collecte des déchets de jardin

Communau té  de  Communes  du  Pays  de  Va lo i s
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Horaires :
Lundi-Mardi : 
8h30 - 12h et 13h 30 - 17h45
Mercredi-Jeudi : 
8h30 - 12h et 13h 30 - 17h30
Vendredi : 
8h30 - 12h et 13h30 - 16h30

Avec le soutien de :

Quels sont les équipements à utiliser ?

Pour être collectés :

• Vos tontes de pelouse, fleurs coupées et feuilles mortes doivent être présentées dans
des sacs résistants et ouverts, ou en vrac, dans des poubelles classiques rondes à poignées
sans couvercle et/ou dans un conteneur roulant. La fourniture et l’entretien des récipients
sont sous votre responsabilité.

• Vos tailles de haies, coupes d’arbustes et de branchages doivent être présentées en fagots liés 
avec de la ficelle. Ceux-ci doivent avoir une longueur maximale de 1,20 m et ne pas dépasser
25 kg.

Si vous avez vraiment de grosses quantités de déchets de jardin ou des tailles volumineuses,
apportez-les en déchetterie qui les reçoit gratuitement.Vous pouvez également y déposer la terre,
les gravats et sciures de bois qui sont interdits à la collecte.

Collecte 1 fois par semaine

Les déchets de jardin sont collectés une fois
par semaine, du 4 avril au 2 décembre
2005 (la collecte débute exceptionnellement
début avril cette année).

Pour repérer les jours de collecte 
prévus dans votre commune, reportez-
vous au calendrier annuel (voir le
cahier détachable).

Les déchets verts recyclés

Une fois collectés, les déchets verts sont
acheminés dans une station de compostage
où ils sont broyés et disposés en andains.
Régulièrement humidifiés et retournés, ils
redeviennent du compost, matière proche de
l’humus des forêts.

Une fois affiné, il est prêt à être utilisé en
agriculture ou par les jardiniers. La boucle est
alors bouclée.

ppoouurr  ttoouuttee  iinnffoo

ccoonnttaacctteerr  llaa  ccccppvv

aauu  0033  4444  8888  3300  9911

Attention ! Le poids des sacs ne doit pas excéder 25 kg. Les poubelles en métal, les bidons 
coupés ou les très petits contenants (comme les seaux) ne sont pas acceptés.
Important ! Seuls 3 sacs de déchets de jardin par foyer ou 3 fagots (ou volume équiva-
lent) déposés dans des poubelles classiques sont autorisés à la collecte en porte à porte.

Attention ! Les fagots doivent être réalisés avec de la ficelle : surtout pas de fil de fer, de fil élec-
trique ou de liens en plastique qui ne sont pas biodégradables. Les souches, troncs et racines d’ar-
bres, et les branches d’un diamètre supérieur à 40 mm sont totalement interdits à la collecte.
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